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Préambule  

Un premier PLUi a été approuvé par le conseil communautaire de Loire Forez agglomération le 13 

décembre 2022 , ¨ lõ®chelle de 45 communes (périmètre de  lõex-communaut® dõagglom®ration 

Loire Forez). Afin de couvrir lõensemble du territoire (87 communes puis 84 communes suite ¨ la fusion 

de plusieurs communes au  1er janvier 2025), lõ®laboration dõun nouveau PLUi a ®t® lancé e lors du 

même conseil communautaire . 

Dans un premier temps, une démarche de diagnostic a été engagé e, avec lõappui de lõAgence 

dõurbanisme des territoires lig®riens, permettant dõ®tablir un portrait du fonctionnement et des 

dynamique s du territoire . Ce diagnostic  a permis aux élus dõidentifier les enjeux du territoire sur la 

base desquels a été construit  le projet dõam®nagement et de d®veloppement durables (PADD), 

dont les grandes orientations ont été débattu es au sein des conseils municipaux puis en conseil 

communautaire dõavril ¨ septembre 2024. 

Ce portrait du territoire , décliné dans les chapitres qui suivent , sõinscrit dans une d®marche it®rative. 

Il a été actualisé  et complété  tout au long de lõ®laboration du PLUi par la mise à jour  des données 

statistiques, lõint®gration de politiques communautaires men®es en parall¯le ou en cours révision 

(programme local de lõhabitat, sch®ma dõaccueil des entreprises, plan climat -air-énergie territorial, 

etc.)  ainsi que  par des études complémentaires mandaté es par LFa auprès de prestataires privés 

(environnem ent, patrimoine et agriculture).  Ces études ont également permis  dõ®laborer lõ®tat initial 

de lõenvironnement (tome 2), lõ®valuation environnementale  (Tome 4) mais également les pièces 

règlementaires opposables (règlement graphique, règlement écrit et OAP).  

  



 

  5 

  

1 
Situation stratégique  



 

  6 

1- Une situation stratégique au cïur de la r®gion Auvergne Rh¹ne-
Alpes  

 

1-1- Un grand territoire à diverses  facettes et soumis  à de multiples enjeux  

 

Loire Forez agglom®ration (LFa) est une Communaut® dõagglom®ration cr®®e en 2017 ¨ partir de la 

fusion-extension de 4 EPCI, comptant 84 communes et 112  260 habitants 1. Elle est située en région 

Auvergne -Rhône -Alpes, dans le d®partement de la Loire, au sein de lõaire m®tropolitaine Lyon Saint-

Etienne. Elle est situ®e ¨ proximit® imm®diate de lõagglom®ration de Saint-Étienne, avec laquelle elle 

a  des échanges soutenus. Une partie de son territoire (Nord -Ouest) entretient également des liens 

avec lõagglom®ration de Clermont-Ferrand. Les d®placements au sein de lõagglom®ration et vers 

lõext®rieur sont facilit®s par la pr®sence des dessertes ferroviaires et surtout routières, notamment 

lõA72, permettant un acc¯s ais® aux principaux centres urbains locaux.  

Son vaste territoire sõ®tend des Gorges de la Loire jusquõaux Monts du Forez sur 1 320 km2 et recouvre 

des entités géographiques variées , allant de la plaine ¨ lõ®tage montagnard. Il pr®sente une 

dominante agricole et naturelle marquée : 94% de sa surface totale est couverte par des espaces 

agricoles ou naturels.  

Si la majorité des 84 communes est peu peuplée  (58 communes comptent moins de 1 000 habitants, 

dont 5 avec moins de 100 habitants en 2020), le territoire de Loire Forez agglomération est bien 

structuré par un ensemble de petites villes, villages et bourgs. Le Sud -Ouest du terri toire est plus 

fortement urbanisé et organisé  autour de deux villes moyennes qui dépassent les 15 000 habitants, 

Montbrison et Saint -Just Saint-Rambert , et dõun ensemble de communes de 1000 à 7000 habitants 

(Sury-le-Comtal, Saint -Romain le Puy, é). Le reste du territoire est structur® par des villes-bourgs 

comme Boën -sur-Lignon, Noirétable et Saint -Bonnet -le-Chateau comptant de 1500 à 3100 habitants.  

LFa est ainsi concerné par des enjeux ruraux et urbains.  

 
1 Recensement INSEE 2022.  
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1-2- Un territoire multipolarisé par des bassins de vie internes comme externes  

Lõarmature territoriale de LFa sõappuie sur plusieurs bassins de vie .  

Le territoire sõarticule autour de la centralité principale  de Montbrison/Savigneux  qui offre des 

®quipements dõenvergure intercommunale ainsi quõun nombre dõemplois importants attir ant 

quotidiennement des salari®s venus de toute lõagglom®ration. Cette polarité constitue le pôle le plus 

équipé du territoire (commerces, services).   

Lõorganisation du territoire sõappuie sur un réseau de centralités intermédiaires  qui constituent des 

p¹les dõhabitat, dõemplois, de services et dõ®quipements qui b®n®ficient ¨ lõensemble des 

communes du territoire  qui leurs sont proches  (Saint-Just Saint-Rambert, Saint -Bonnet -Le-Château, 

Sury-le-Comtal, Böen -sur-Lignon et Noirétable). Le rôle joué par ces polarités est à  plusieurs niveaux.  

La centralité  de Saint -Just Saint-Rambert offre un niveau dõ®quipement quasi similaire ¨ celui de 

Montbrison/Savigneux , qui rayonne en complémentarité des autres villes du secteur (Andrézieux -

Bouthéon, Veauche).  Les centralités  de Saint -Bonnet -le-Château, Boën -sur-Lignon , Sury le Comtal  et 

Noirétable offrent moins dõ®quipements, services et commerces mais b®n®ficient dõune place 

structurante au sein de leur secteur respectif , offr ant un niveau de services indispensable  aux 

communes alentour s. Elles polarisent de nombreuses communes, au -delà parfois des frontières de 

lõagglom®ration. 

Cette organisation principale est complétée par la présence de villes et villages relais, bénéficiant 

de quelques équipements, commerces et services  qui leur conférent un rayonnement local ( Bonson, 

Saint-Marcellin -en -Forez, Saint-Romain -le-Puy, Usson-en -Forez).  

A ce maillage , sõajoute une polarit® touristique ¨ lõ®chelle du territoire : Chalmazel -Jeansagnière.  

Le territoire de LFa entretient naturellement des liens avec les territoires limitrophes . Ainsi le Nord -

Ouest du territoire est polarisé par les villes du Puy -de -Dôme comme Thiers. Le Sud -Ouest entretient 

des relations quotidiennes avec les communes limitrophes du Puy-de -Dôme et de la Haute -Loire. Le 

Nord -Est fonctionne avec la ville de Feurs et plus accessoirement avec le Nord du Département 

(Roanne). Enfin, le Sud-Est est polarisé par la Métropole stéphanoise en  raison de  son niveau 

dõ®quipements, de sa p roximité  et de sa facilit® dõacc¯s. 

Des collaborations avec les territoires voisins  

Lõarmature ç vécue 2 » témoigne des relations que certains secteurs de Loire Forez agglomération 

ont , à des degrés divers , avec les territoires voisins. La mutualisation de certaines  réflexions et  

politiques  publiques , dé jà engagé e sur certaines thématiques,  peut ainsi apporter des solutions 

concrètes pour les habitants de ces secteurs . 

 
2 Lõarmature v®cue a ®t® d®finie par un croisement entre des donn®es statistiques et les ateliers dõ®changes et 

de travail avec les élus du territoire de LFa qui ont permis de déterminer les polarités principales en termes  

dõ®quipement, de services, dõemplois ainsi que leur attractivit® territoriale.  
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Synthèse  

Territoire très vaste, Loire Forez agglomération doit rassembler des communes aux enjeux variés 

sur un projet commun, en prenant en compte les spécificités locales.  

Enjeux : 

Å La capacit® ¨ r®pondre aux besoins quotidiens de lõensemble de la population 

Å Le maintien de lõoffre de services des principales polarit®s. 

Å Le maintien du maillage de proximit® et de lõ®quilibre territorial 
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2 
Genèse du territoire  
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2- La genèse du territoire  

 

2-1- Un développement urbain non linéaire  

2-1-1- Lõhistorique du d®veloppement urbain3 

La structure du territoire, compos®e dõun r®seau de villages autour de plusieurs centralités , témoigne 

dõune histoire marqu®e par des d®veloppements urbains successifs. 

Le Moyen Age, avec lõinstallation des comtes du Forez, marque le d®but du d®veloppement urbain 

du territoire. D¯s le XIIIe si¯cle, le territoire se structure autour dõun maillage de ch©tellenies et de 

villages fortifiés, dont Montbrison est la capitale adm inistrative et économique du fait de sa position 

stratégique, entre plaine et montagne. Son dynamisme commercial et urbain décline ensuite au 

profit du Sud du territoire alors que le Forez est pass® sous lõ®gide des Bourbons, notamment sous 

lõeffet de la réorientation des circuits économiques entre le Nord et le Sud de la France.  

La croissance des activités économiques et industrielles au XVIe siècle touche aussi le territoire et 

entraine le développement de Saint -Etienne et de Roanne, qui deviennent de nouveaux pôles 

dõinfluence. La plaine du Forez profite de cette nouvelle dynamique au XIXe siècle, devenant le lieu 

de villégiature des commerçants et industriels des territoires stéphanois et lyonnais. Le sud du Forez 

voit lui aussi son tissu industriel et sa population sõaccroitre, notamment ¨ travers des cit®s ouvri¯res, 

comme cel les liées aux verreries de Saint -Romain -le-Puy. Les secteurs du fer, du verre et de la filière 

textile sõy d®veloppent, profitant de la proximit® avec Saint-Etienne. Lõeffort dõindustrialisation du Sud 

de la plaine se poursui t au XXe siècle, en créant un bassin dõemploi important sur le territoire. 

A lõinstar de la plaine, des bourgs ruraux sur les coteaux et les Monts du Forez se structurent autour 

dõ®glises gothiques ou de ch©teaux (Gumi¯res, Saint-Jean -Soleymieux, Sauvain, Essertines -en -

Ch©telneuf, Montarcher, etc.). Il faut attendre lõapaisement du climat politique et religieux, pour que 

des hameaux paysans, de tailles plus ou moins importantes, s e développent  également . Ils 

comprennent souvent un édifice religieux modeste et parfois même une école.  

A la suite de la seconde guerre mondiale, la d®mocratisation de lõautomobile permet  lõ®mergence 

de nouvelles formes urbaines, notamment des extensions pavillonnaires en tache dõhuile. 

Particulièrement visibles dans la plaine et sur les coteaux des Monts du Forez, elles cré ent  des formes 

paysagères à part entière. Dans les communes plus rurales des Monts du Forez, certains hameaux 

pavillonnaires se développ ent  parfois ex-nihilo. Cette transformation des morphologies urbaines qui 

implique une consommation fon cière élevée des espaces agri -naturels contribue à une banalisation 

des paysages. Ces nouvelles zones urbaines constituent aujourdõhui des secteurs o½ il convient dõagir 

afin dõadapter lõhabitat aux enjeux du climat et dõamélior er le cadre de vie.  

Parallèlement, à partir de la seconde moitié du XXe siècle, les logements en centre bourg sont  

progressivement délaissés, ne correspondant plus aux aspirations de la vie contemporaine 

(structuration ®troite des voiries, configuration du b©ti inadapt®e, faible pr®sence dõespaces 

ext®rieursé). Ils constituent aujourdõhui un potentiel de r®habilitation important. Le patrimoine de 

ces centres anciens est , pour tout ou partie , reconnu et protégé.  

 
3  Sources : site ç Patrimoine des Villes et Pays dõArt et dõHistoire en Auvergne Rh¹ne-Alpes è, site ç Pays dõart et 

dõhistoire du Forez è, site ç Forez Histoire è, ç Quelques traits de la g®ographie et de l'histoire agraires de la Plaine 

du Forez » Franço is Tomas (1963). 
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2-1-2- La diversité des formes urbaines, reflet du développement territorial  

On trouve différents types de tissu urbain au sein  de  Loire Forez agglomération, issu s de lõhistoire du 

d®veloppement urbain mais aussi du fort d®veloppement r®cent quõa connu le territoire. 

Les quartiers anciens  

Les quartiers anciens, hérités de l'époque médiévale, constituent les noyaux historiques de 

nombreuses villes et villages. Ils se caractérisent par un réseau dense de rues et de ruelles. Ce qui unit 

ces quartiers anciens, qu'ils soient urbains ou ruraux, e n plaine ou en montagne, c'est la continuité 

de l'urbanisation (toute proportion gardée à la taille du « quartier » considéré), l'harmonie des 

hauteurs et de lõemprise b©tie (rythme, ®pannelage), les d®tails architecturaux anciens et les modes 

d'intégratio n dans le site, en particulier dans les pentes. La pr®sence dõespaces publics ¨ lõ®chelle 

humaine est un trait souvent commun à ces quartiers. Les voiries n'étaient pas conçues pour 

l'utilisation de la voiture, ce qui les rend aujourd'hui trop étroites pou r y accueillir  tous les modes de 

déplacement et offr ent peu de places pour d'autres usages. Les espaces extérieurs privatifs sont 

souvent absents, ce qui peut rendre ces logements inadaptés aux modes de vie et aux besoins 

contemporains. En plaine, on retro uve ces quartiers en centre bourg des villes. En montagne, cette 

morphologie urbaine se retrouve dans les bourgs, autour de lõ®glise.  

  

Centre -ville de Saint -Rambert (Saint -Just Saint-

Rambert), trame médiévale  

 

Centre bourg de Champdieu, trame  médiévale  
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Les hameaux historiques et les fermes isolées  

Le bâti ancien se retrouve aussi dans les hameaux. Ils sont composés de plusieurs bâtiments dont les 

fonctions sont li®es ¨ lõhabitation et ¨ lõexploitation, et regorgent de petits patrimoines li®s ¨ leurs 

activit®s (bachat, croix, é). Les hameaux anciens sont plus nombreux en territoire de montagne, ce 

qui est d¾ aux dynamiques de peuplement de lõ®poque o½ la plaine ®tait consid®r®e insalubre du 

fait de la présence des marécages. Ainsi, dans les Monts du Forez, les lieux de vie historiques sont 

plus nombre ux et disséminés dans le territoire, correspondant à la trame agricole privilégiant les 

exploitations de petites tailles. Le territoire est donc maillé par de nombreux hameaux et fermes 

isolées, parfois plus peuplés que le bourg.  

 

Contrairement ¨ dõautres r®gions de France, le Forez ne poss¯de pas de ç maisons typiques  » à 

proprement parlé mais son architecture présente néanmoins des caractéristiques particulières 

marqu®es par lõactivit® agricole. La plupart des fermes for®ziennes sont compos®es dõune cour au 

centre, ¨ lõabri et pr®servant lõintimit®, autour de laquelle se d®veloppent les b©timents dõhabitation 

et les espaces à vocation agricole (granges et étables). Au Sud -Ouest, sur le plateau de Saint -

Bonnet -le-Château en directio n de la Haute -Loire, les fermes présentent une structure particulière, 

nomm®e montoir, avec lõ®table surmont®e de la grange. Dans les secteurs de montagne, les 

Hameau historique de Meyrieux, Chambles  

 

Ferme isolée, La Côte -Saint-Didier  
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volumes sont simples, sõint¯grent au versant et sont orient®s au Sud ou Sud -Est protégeant ainsi du 

froid des intempéries.  

Le bâti traditionnel est le plus souvent bien intégré dans le paysage du fait de sa construction avec 

des matériaux locaux (murs en pisé, pierres locales, etc.). Une des caractéristiques majeures reste 

sans doute les balcons couverts en bois. Ils permettaient à la fois la communication entre les pièces 

du premier étage mais étaient égalem ent utilisés comme lieu de séchage des petites récoltes et du 

linge. Cet élément architectural disparait des nouvelles constructions dès le XIXe siècle.  

La vie pastorale a également marqué le paysage bâti et naturel des Mont du Forez , en particulier 

sur les Hautes Chaumes. Les premières traces de défrichement des Hautes Chaumes remonteraient 

¨ lõ®poque gallo-romaine et surtout au bas Moyen Age avec les premières activités agropastorales 

et lõimplantation de constructions en bois (les jas). Cependant, les jasseries,  constructions 

traditionnelles saisonnières , telles quõelles apparaissent aujourdõhui, se sont d®velopp®es apr¯s la 

Révolution .  

Elles furent le lieu de production de la fourme de Montbrison et de la fourme dõAmbert jusquõau 

milieu du XXe siècle. Elles sont construites selon le même modèle architectural, avec des pierres de 

taille, des toits de chaume ou en tuiles rouges, le rez -de -chauss®e comprenait lõhabitation, lõ®table 

et la cave dõaffinage tandis que lõ®tage ®tait d®di® au fourrage (la feni¯re). Leur implantation 

répond  à plusieurs critères  : la situation au sein des secteurs dõestives, ¨ lõabri du vent, ¨ proximit® de 

sources (utiles pour lõalimentation en eau mais ®galement canalis®es afin de traverser lõ®table pour 

lõ®vacuation du purin et la r®gulation de lõhygrom®trie du c¹t® de la cave dõaffinage), etc.  

Au-del¨ de formes b©ties particuli¯res, les jasseries sont le reflet dõune v®ritable organisation socio-

®conomique entre les vall®es et les secteurs dõestives. Elles perdent progressivement leur utilit® 

agricole après la seconde  guerre mondiale. Certaines ont aujourdõhui disparu alors que dõautres ont 

été reconverties en résidences secondaires.  

Les villages -rue étirés  

En rapport direct avec la rue, les villages -rue ou hameaux sõorganisent autour dõun axe principal. 

Historiquement constitués de parcelles en lanière, étroites, perpendiculaires à la voirie et de bâtis 

continus, les d®veloppements r®cents sont aujourdõhui davantage de formes diffuses. Tout en 

longueur, ces formes urbaines posent question  en termes de mobilité et de  structuration  dõun vrai  

centr e-ville ou centre -bourg . 
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Les faubourgs et quartiers dõextension des centres-villes  

Les faubourgs d®signent ici les quartiers situ®s en dehors de lõenceinte fortifi®e de la ville. Le b©ti y 

est dõ®poques vari®es et abrite des fonctions diverses. Il nõy a pas n®cessairement de style 

architectural sp®cifique ni de continuit® dans lõam®nagement, les maisons en bande et les 

immeubles dõentreprises sõy c¹toient. Le tissu est plus a®r® que dans le centre, avec des jardins. 

La commune de Montbrison est particulièrement représentative de cette typologie. Les boulevards 

actuels suivent les anciens trac®s des remparts. Cõest au-del¨ de ces murs que la ville sõest 

progressivement développée pour prendre la forme que nous connaiss ons aujourdõhui. Dõautres 

communes au patrimoine historique ancien, telles que Champdieu ou Sury -le-Comtal, ont 

également connu un développement similaire en faubourg.   

Village -rue de Sainte -Agathe -la-Bouteresse 

 

Village -rue de Saint -Jean -Soleymieux  
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Les grands ensembles  

Il sõagit ici des grands ensembles construits apr¯s-guerre (entre 1950 et 1980).  Beauregard, quartier 

de Montbrison, est le seul nom évoquant cette époque et ce mode de production de logements sur 

le territoire du PLUi. Lõunit® formelle, les hauteurs et emprises bâties importantes et les modénatures 

r®centes lui conf¯rent ses caract®ristiques urbaines, marquant lõhorizon et le paysage. Les espaces 

publics sont souvent peu qualifiés, conçus pour la desserte et le stationnement. A côté de ces 

immeubles dõhabitat se d®veloppent ou sont d®plac®s des ®quipements dont lõextension dans le 

centre -ville sõav®rait d®licate (h¹pital, lyc®e, etc.).  

A lõinstar dõautres quartiers de grands ensembles en France, le secteur de Beauregard connait 

actuellement une restructuration de son organisation afin de laisser plus de place aux espaces verts 

et collectifs , et dõam®liorer la qualit® des logements et donc du cadre de vie des habitants. 

 

Quartier ancien 

Faubourg 

Faubourg de Montbrison  Avenue Alsace -Lorraine, Montbrison  

Quartier de Beauregard, Montbrison  
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Les extensions pavillonnaires  

Depuis lõapr¯s-guerre, cõest le mode de d®veloppement r®sidentiel pr®dominant sur le territoire. Ce 

type dõextension est pr®sent partout, en plaine, en montagne et sur les coteaux le long des routes 

départementales. Ces constructions correspondent à plusie urs décennies du développement des 

villes de la plaine. Elles repr®sentent ®galement pr¯s de 100% de lõessor r®sidentiel de certains 

villages. La forme pavillonnaire a  contribu® au mitage des espaces agricoles et naturels, ainsi quõ¨ 

la constitution ex -nihilo de ce que lõon appelle d®sormais des hameaux pavillonnaires. 

Lõhomog®n®it® de cette forme urbaine, ses codes architecturaux que lõon retrouve souvent ¨ 

lõ®chelle nationale, ont contribu® ¨ la banalisation des paysages. Les maisons sont g®n®ralement 

plu s spacieuses, abordables, et disposent de jardins privatifs. Cependant, les espaces publics ou 

communs manquent souvent de qualité, ne favorisant pas une véritable vie de quartier. Ces zones, 

principalement résidentielles, se transforment souvent en quarti ers-dortoirs, rendant leurs habitants 

dépendants de la voiture pour leurs déplacements.  

 

Hameau du Guet, Boën -sur-Lignon  Développement pavillonnaire, Montbrison  
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Les zones dõactivit®s ®conomiques 

Les activités économiques sont concentrées en périphérie des noyaux anciens des villes et villages 

dans des zones multifonctionnelles. Les constructions  ont longtemps été  dictées par des impératifs 

pratiques et économiques sans véritable intégration dans le paysage environnant.  Ces espaces 

étaient également dominés par lõimperm®abilisation des sols, de vastes surfaces bâties peu denses, 

des parkings et des routes peu partagés, l'absence de végétation  et une prépondérance de la 

voiture individuelles. Face au x enjeux de développement durable mais également aux nouvelles 

pratiques et aspiration des consommation les zones dõactivit®s ®voluent peu ¨ peu 

(désimperméabilisation, intégration paysagère des constructions, végétalisation, prise en compte 

des modes actifs, etc.) . 

 

Zone dõactivit® de lõEtang, Noir®table Zone dõactivit® Collonges, Saint-Just Saint-Rambert  
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2-2- Un patrimoine architectural et urbain important à mettre en valeur  

Loire Forez agglom®ration dispose dõun patrimoine b©ti et paysager riche, en partie prot®g®, qui 

refl¯te lõhistoire et lõidentit® du territoire. Consciente de l'importance de rendre le patrimoine 

accessible ¨ ses habitants, lõagglom®ration sõengage activement dans des actions de 

connaissance, de conservation, de médiation, ainsi que dans le soutien à la qualité architecturale 

et du cadr e de vie. Plusieurs outils sont mis en place pour protéger le patrimoine.  

 



 

  21 

2-2-1- Le patrimoine archéologique  

Définies par le préfet, les zones de présomption de prescriptions archéologiques  (ZPPA) visent à 

protéger le patrimoine archéologique pouvant être affecté par des travaux et projets 

dõam®nagement. Sur le territoire, sont concern®es les communes dõAilleux, Cezay, Montbrison, 

Montverdun, Saint -Bonnet -le-Château, Saint -Marcellin -en -Forez, Saint-Just Saint-Rambert, Saint -

Romain -le-Puy, Sury-le-Comtal et Usson -en -Forez. 

Les zones de pr®somption de prescription arch®ologique sont localis®es sur lõaxe Montbrison - Saint-

Just-Saint-Rambert, au Sud de celui -ci, ainsi quõau Nord et à lõEst de Boën -sur-Lignon. Au Sud-Ouest , 

dans les Monts du Forez, quelques sites sont également recensés sur les communes de Saint -Bonnet -

le-Château et Usson -en -Forez. 

Ces ZPPA se concentrent sur trois p®riodes historiques diff®rentes. On retrouve plus dõune 

cinquantaine de sites gallo -romains éparpillé s sur les différentes communes , dont des voies de 

communication et de nombreuses villas isol®es. On recense ®galement plus dõune trentaine de ZPPA 

correspondant à des sites du Moyen Age. Notamment plusieurs bourgs ou villages fortifiés comme à 

Usson-en -Forez ou à Saint -Just-Saint-Ramber t. Enfin, on dénombre plus dõune quinzaine de sites 

néolithiques ou préhistoriques  comme à Montverdun , par exemple.  

 

2-2-2- Le patrimoine protégé  

De nombreux bâtis sont protégés au titre des monuments historiques . On dénombre ainsi 141 

immeubles et parties dõimmeuble inscrits ou class®s. En lien avec ces b©timents sont d®finis des 

périmètres de protection , adapt®s au contexte ou par d®faut de 500 m. Au b©ti sõajoutent 13 sites, 

classés ou inscrits , qui sont eux ¨ lõ®chelle dõun espace naturel ou dõun ensemble b©ti, par exemple 

les monuments (blocs erratiques) du canton de Noirétable ou les Gorges de la Loire. Le territoire du 

PLUi abrite ainsi 40% de s édifices protégés de la Loire au titre des monuments historiques (soit 348 

édifices en 2023) et représente 26% du territoire de la Loire. Ces sites concernent 56 communes, 

r®parties dans tout le territoire de lõagglom®ration.  

Ces édifices protég és sont généralement localisés dans les centres bourgs et composés 

majoritairement de patrimoines religieux et domestiques. Les acteurs publics (60%) sont les principaux 

propriétaires de ces édifices, mais on trouve aussi des acteurs privés (environ 30% des édifices) ou en 

propriété partagée  entre privé et public (dans le cadre de la Tour de Moingt et de ses remparts par 

exemple). Le patrimoine industriel est tr¯s peu repr®sent®, avec seulement le domaine de lõatelier 

de moulinage Suc à S oleymieux datant de la fin du XIXe siècle.  

Ces protections sont complétées par 6 sites patrimoniaux remarquables  (SPR). Ils désignent « les villes, 

villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur 

pr®sentent, dõun point de vue historique, architectural, arch®ologique, artistique ou paysager, un 

intérêt public. ». Les espaces ruraux et les paysages qui participent à la cohérence et la qualité  des 

ensembles patrimoniaux  peuvent ainsi être compris dans les périmètres. Ces SPR concernent les 

communes de  Leigneux, Champdieu, Montbrison, Saint -Just Saint-Rambert, Saint -Marcellin -en -Forez 

et Saint -Bonnet -le-Château.  
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2-2-3- Le petit patrimoine et le patrimoine ordinaire  

Au-delà de son patrimoine protégé, le territoire compte également des villages et des villes non 

couverts par des dispositifs de protection spécifiques, mais présentant un intérêt patrimonial qui 

participe ¨ lõidentit® du paysage urbain ou rural.  Ce patrimoine vernaculaire, riche et diversifié, Loire 

Forez agglomération a souhaité le protéger et le valoriser dans son document de planification 

intercommunal .  

Quarante -deux bourg s à fort enjeux patrimoniaux  

Une étude menée par des architectes du patrimoine  (Archipat et Grahal)  a permis dõidentifier 42 

centres  bourgs / ville s avec de forts enjeux patrimoniaux . Le périmètre concerne  :  

- les deux cïurs historiques des villes de Sury-le-Comtal et de Saint-Romain-le-Puy, communes 

non couvertes par un site patrimonial remarquable mais dont les ®volutions urbaines justifient 

une attention particuli¯re ¨ porter au patrimoine.  

- 40 bourgs r®partis sur lõensemble du territoire (plus sp®cialement dans les Monts du Forez). 

Les communes de montagne, et notamment leurs bourgs, sont confrontées à une démographie qui 

peine à se stabiliser, voire parfois en d®prise. Lõemploi est principalement bas® sur lõactivit® agricole 

et potentiellement sur le tourisme et les loisirs. Outre la préservation du foncier agricole et forestier, 

visant ¨ maintenir lõactivit® agricole, la valorisation du caract¯re patrimonial de ces bourgs est 

essentielle. Ce patrimoine b©ti, en lui conf®rant davantage dõam®nit® au quotidien, est un facteur 

dõattractivité résidentiel le et touristique. Cõest pourquoi les ®l®ments patrimoniaux de ces bourgs ont 

été identifiés et pris en compte dans le PLUi.  

Dans un premier temps, les éléments patrimoniaux remarquables (édifices architecturaux, éléments 

de lõespace urbain et paysager, ®l®ments architecturaux et ®l®ments du petit patrimoine) ont ®t® 

identifiés et hiérarchisés. Ce travail , r®alis® sur la base des documents existants et dõun rep®rage de 

terrain , a permis de mettre en évidence des enjeux transversaux  :  

¶ Les ®difices architecturaux majeurs et remarquables poss¯dent une architecture, des d®tails, 

une histoire ou une implantation leur donnant un caract¯re dõint®r°t patrimonial. Le b©ti 

alentour, dõint®r°t architectural moindre, peut aussi °tre rep®r® comme ®l®ment ¨ prot®ger 

sõil participe ¨ la morphologie et accompagne les ®difices architecturaux majeurs. 

Lõensemble de ces b©tis, participant ¨ la compr®hension de la gen¯se du bourg sont ¨ 

conserver et mettre en valeur.  

¶ Des ®l®ments de lõespace urbain et paysager participent aussi de la qualit® ou de la 

valorisation des centres bourg. Ainsi les murs et sout¯nements remarquables, mais aussi les 

espaces publics majeurs et certains passages entre les constructions, publiques ou priv®es 

(rues priv®es, passages couverts, venelles, acc¯s ¨ des arri¯re-cours, é) constituent des 

®l®ments du patrimoine vernaculaire, quõil est int®ressant de prot®ger. Ils participent en effet 

¨ un cadre urbain de qualit®, sont vecteurs de dynamisme social et aident ¨ favoriser les 

modes de d®placement actifs. Les espaces naturels, les parcs et jardins ainsi que les arbres 

remarquables cr®ent ®galement des respirations, valorisent lõespace public et offrent une 

qualit® de vie. Enfin, la mise en valeur des c¹nes de vues remarquables permet de pr®server 

les vues embl®matiques sur des ®l®ments forts des centres bourg ou sur le grand paysage. 

¶ Au contraire, certains ®l®ments d®valorisent les centres bourgs. Par exemple, le traitement 

des limites de propri®t® avec des cl¹tures peu qualitatives ou une fa­ade trait®e de mani¯re 

inadapt®e ou d®t®rior®e peuvent impacter le paysage urbain. De la m°me mani¯re, 
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certains ®difices, du fait de leur typo-morphologie, et/ou teintes et/ou rev°tements de 

fa­ade peuvent aussi d®grader lõaspect g®n®ral du site. 

 

 

 
Vue sur la silhouette de bourg de Cervières, 

source  : Grahal Conseil  

 

 
Vue sur le clocher de Marols , source  : Grahal 

Conseil  

 

 
Vue sur lõEglise de Montarcher, source  : Grahal 

Conseil  

 

 
Vue sur le château de Chalmazel -

Jeansagnière , source  : epures  

 

 
Jardin privé de qualité à Sauvain , source  : 

epures  

 

 
Mise en valeur du petit patrimoine à Leigneux , 

source  : epures  
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Des éléments de petit patrimoine sur tout le territoire  

Le territoire de Loire Forez agglomération est riche de nombreux éléments de petit patrimoine 

pouvant être classés en 3 catégories  :  

¶ Le patrimoine li® aux activit®s humaines : il englobe des b©timents ou des d®tails 

dõarchitecture repr®sentatifs des activit®s et de lõarchitecture locale. On identifie ainsi les 

fermes/jasseries, les maisons ç ¨ °tre è (maison avec galerie), les pigeonniers, les loges de 

vignes ou loges mara´ch¯res, les portails et les encadrements de baie.  

¶ Le patrimoine li® ¨ lõeau est aussi important sur le territoire, avec les ponts, lavoirs, fontaines 

ou bachats, moulins et les puits (en partie situ®s sur des propri®t®s priv®es).  

¶ Le patrimoine religieux, avec les chapelles et oratoires, les croix et calvaires, les statues et 

madones. 

La qualité de conservation est variable, il est donc essentiel de les prendre en compte dans le PLUi 

afin dõ®viter ¨ minima leur destruction.  

Les démarches volontaires de protection et valorisation du patrimoine hors Monuments Historiques  

Depuis 2009, le ministère de la Culture a attribué le label Pays dõart et dõhistoire au Forez. Ce label,  

géré en partenariat entre le Loire Forez agglomération  et la Communauté de communes de Forez -

Est, reconnait la qualité et la richesse patrimoniale du territoire. Cette distinction met en avant les 

territoires qui sõengagent dans une d®marche active de connaissance, conservation m®diation et 

de soutien à la qu alit® architecturale du cadre de vie afin de r®pondre aux enjeux dõappropriation 

de lõarchitecture et du patrimoine par les habitants.  

Plus ponctuellement , des communes ont été identifiées comme Villages de caractère  : Champdieu, 

Marols, Montarcher, Saint -Bonnet -le-Château et Sauvain. Créé en 2002, ce label Départemental a 

pour objectifs dõaccompagner lõaccueil touristique, lõanimation culturelle, la conservation du 

patrimoine ainsi que lõam®lioration du cadre de vie de ces villages. Il permet ainsi de créer un réseau 

touristique ¨ lõ®chelle du d®partement.  

Ces labels viennent se superposer aux outils de protection existants ou à venir.  

 

2-3- Une trame paysagère  diversifiée  

2-3-1- Un contexte paysager riche et varié  

Lõ®tendue du territoire de Loire Forez agglomération , la diversit® des g®ographies quõil recouvre et 

lõhistoire des implantations humaines ont produit des paysages diversifiés qui participent pleinement 

à la qualité du cadre de vie des habitants.  

On retrouve quatre grandes entités :  les Hautes Chaumes et les Monts du Forez dans les paysages 

de montagne, la Plaine du Forez au niveau de la Loire et les Gorges de la Loire. Vecteur dõattraction 

de lõagglom®ration, il est essentiel que l'urbanisation, les pratiques agricoles et les projets 

d'aménagement du territoire prennent en compte ces caractéristiques propres au territoire.  
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La plaine du Forez  

Polarités concernées  : Montbrison /Savigneux , Boën -sur-Lignon, Saint -Just Saint-Rambert  

 

La plaine du Forez est la zone la plus urbanis®e et la mieux desservie de lõAgglomération, bénéficiant 

dõune connexion directe avec la M®tropole de Saint-Étienne. Son faible dénivelé et sa large 

superficie facilitent lõurbanisation, entra´nant une fort e pression foncière. Malgré cette urbanisation 

parfois peu qualitative , notamment avec le développement pavillonnaire et les surfaces 

commerciales, le territoire garde un caractère rural, marqué notamment par de grandes 

exploitations agricoles. La présence de lõeau est ®galement tr¯s marqu®e avec l e fleuve  Loire, 

véritable colonne vertébrale du bassin, Le Canal du Forez ou encore les étangs . 

Située au pied des Monts du Forez et des Monts du Lyonnais, ces reliefs dominants jouent un rôle de 

rep¯res g®ographiques dans lõorientation du territoire.  

 

Source  : Fabriques  architectures paysages  
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Les Monts du Forez et les Hautes Chaumes  

Polarités concernées  : Noirétable  

 

Les Monts du Forez et les Hautes Chaumes forment  un massif montagneux séparant la plaine du Forez 

et la vallée de la Dore. Il se décline en plusieurs paysages. Le premier, en contact direct avec la 

plaine, est le plus habité. Il est constitué de coteaux arborés qui  tendent à sõurbaniser et de villages 

sur les points hauts. Lõextension urbaine de la plaine rejoint aussi peu ¨ peu les contreforts des Monts 

du Forez.  

Le second est constitué de vallées profondes et encaissées, marqué par des ruisseaux et rivières. On 

y trouve quelques villages agricoles, mais ces espaces restent peu habités.  

Le dernier paysage se trouve au -dessus de 1 200 m dõaltitude, et correspond aux Hautes Chaumes. 

La v®g®tation est celle dõune lande d®nud®e li®e au pastoralisme. Peu habit®s, ces espaces sont 

majoritairement agricoles et liés au tourisme, avec notamment la station de sport 4 saisons de 

Chalmazel -Jea nsagnière.   

Bordés par Thiers et les gorges de la Durolle, les Monts des Bois Noirs sont une partie des Monts du 

Forez, située au Nord du territoire. Ce paysage boisé est composé de sapinières denses et de 

nombreux ruisseaux formant par endroit des tourbières.  

 
Source  : Fabriques architectures paysages  
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Les Gorges de la Loire  

Commune concernée  : Chambles  

 

Ce site, classé au patrimoine national, est particulièrement important sur le territoire, tant pour la 

biodiversit® quõil abrite que pour son histoire. Le paysage est h®t®roclite du fait du passage de la 

Loire, entre les méandres abrupts et de larges étend ues ouvertes au niveau de plans dõeau et de 

plateaux. La proximité avec Saint -Etienne et la qualit® paysag¯re du site concourent ¨ lõattrait 

résidentiel du secteur . Les espaces bâtis se sont développés en hauteur du fleuve, sur les plateaux.  

 

 
 

Source  : Fabriques  architectures paysages  
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Le plateau de Saint -Bonnet -le-Château  

Polarité concernée  : Saint-Bonnet -le-Château  

 

Le plateau de Saint -Bonnet -le-Ch©teau est situ® ¨ 800 m dõaltitude, entre les Monts du Forez et les 

gorges de la Loire. Peu urbanis® du fait de sa position enclav®e, lõhabitat est compos® de hameaux 

et de fermes isolées hors des villages. Le paysage est ru ral et agricole, entre prairies et boisements, 

avec un réseau hydrographique dense entre les vallons.  

 

 
 

Source  : Fabriques architectures paysages  
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2-3-2- Des éléments naturels qui marquent le paysage  

Des éléments naturels sont des marqueurs du paysage  de Loire Forez . Très présents sur le territoire, ils 

contribuent à son identité et au cadre de vie des habitants. Ils sont à la croisée des milieux naturels 

et des actions humaines.   

Lõomnipr®sence de lõeau dans les territoires du Forez , des reliefs à la Loire  

Des Monts du Forez ¨ la Loire, lõeau est omnipr®sente dans le territoire sous diverses formes.  

La majorité des cours dõeau du territoire prennent leur source dans les zones humides des Monts du 

Forez, créées par la topographie et la faible perméabilité des sols , sous forme de tourbières. Affluents 

de la Loire, ces rivières creusent des vallées plus ou moins profondes. Obstacles à la circulation, elles 

ont donné lieu à la création de nombreux ouvrages patrimoniaux permettant de les franchir. Ces 

eaux ont également  ®t® une source dõ®nergie, alimentant de nombreux moulins. En lien avec ces 

sources se tr ouvent de nombreux éléments de petit patrimoine , tel que les canaux, fontaines, puits, 

lavoirs, bachats et conches.   

  

Les gorges du Bonson, LFa  Le Malbief à Craintilleux, epures  

Zones humides des Mont du Forez, LFa  
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La Loire prend sa source en Ardèche, puis sõ®coule c¹t® département de la Loire sous forme de  

rivière torrentueuse et encaissée  jusquõau barrage de Grangent . A partir de ce point, le fleuve se 

déploie dans la plaine du Forez, en formant des méandres. Pendant des siècles, la Loire a servi de 

voie fluviale pour le transport des marchandises entre Nantes et Paris, particulièrement au XVIIIe 

siècle, où elle devient un axe majeur pour les échanges entre le Sud et le Nord . Elle est ensuite 

supplantée au XIXe sièc le par le chemin de fer. En raison des crues fréquentes, la majorité des villes 

et villages ne se tournent pas vers le fleuve. Saint -Just Saint-Rambert fait figure dõexception avec son 

ancien port de mariniers.   

 

Long de 44km, le canal du Forez  est un ouvrage partant de la Loire au niveau du barrage de 

Grangent et traversant la plaine du Forez jusquõau ruisseau des Combes qui conflue avec le Lignon 

du Forez, au Mont dõUzore. La construction de ce canal , qui  sõ®tale de  1870 à  1966, doit  alors 

permettre de  soutenir lõagriculture dans la plaine du Forez, ass®ch®e suite à la  mise en ïuvre dõun 

plan dõassainissement. En effet, une grande partie des étangs du Forez , aménagés par le Comte du 

Forez à partir du XIIIe siècle pour cr®er une activit® de pisciculture et limiter lõimpact des s®cheresses, 

a été détruite au XIXe siècle.  

Le canal alimente 500 ha dõ®tangs, permet dõirriguer 6 300 ha et est un point de captage important 

pour la consommation humaine 4. Indispensable au territoire, dont il a permis le développement, le 

canal n®cessite dõ°tre prot®g® et contr¹l®. De nouveaux travaux visent ainsi ¨ ®conomiser lõeau et 

à maîtriser la desserte . 

  

 
4 Données du Département de la Loire  

La Loire, epures  Le barrage de Grangent, epures  

Le canal du Forez à Montbrison, epures  Les étangs du Forez, epures  








































































































































































































